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1138 (XII). Petitions et communications de M. 
Jacobus Beukes, de la communaute des 
Rehoboths, concernant le Territoire du Sud• 
Ouest Af ricain 

L' Assemblee gencrale, 
Ayant accepte l'avis consultatif de la Cour interna

tionale de Justice\ en date du 11 juillet 1950, sur la 
question du Sud-Ouest Africain, 

Ayant habilite, par sa resolution 749 A (VIII) du 
28 novembre 1953, le Comite du Sud-Ouest Africain a 
examiner les petitions en se conformant a la procedure 
du regime des mandats de la Societe des Nations, 

Ayant re,u du Comite du Sud-Ouest Africain un 
rapport2 concernant une petition du 16 juillet 1956, 
une petition du 23 janvier 1957 et des communications 
y relatives emanant de M. Jacobus Beukes, de la com
munaute des Rehoboths du Sud-Ouest Africain, 

N otant que, clans sa petition du 16 juillet 19563, le 
petitionnaire affirme que les elections de 1956 au 
Conseil consultatif de la communaute des Rehoboths se 
sont deroulees dans la confusion et n'ont pas eu lieu 
conformement a la loi patriarcale de la communaute, 

Nota-,it que, clans sa petition du 23 janvier 19574, le 
petitionnaire souleve des questions concernant la dispo
sition de biens de la communaute et fait certaines alle
gations concernant la fac;on dont le magistrat du district 
de Rehoboth et le Conseil consultatif de la communaute 
exercent leurs fonctions, 

1. Appelle l'attention de !'Union Sud-Africaine, en 
tant que Puissance mandataire, sur les observations et 
les allegations faites par le' petitionnaire et lui demande 
de faire une enquete sur le·s questions soulevees par 
celui-ci; 

2. Appelle en outre !'attention de la Puissance man-. 
dataire sur la resolution 935 (X) de l'Assemblee gene
rale, en date du 3 decembre 1955, relative aux droits 
accordes a la communaute des Rehoboths par 1' Accord 
du 17 aout 1923 entre le Gouvernement de l'Union 
Sud-Africaine et la communaute des Rehoboths, ratifie 
et confirme par la proclamation No 28 de 1923. 

709eme seance plcnicre, 
25 octobre 1957. 

1139 (XII). Petitions et communications de M. 
Johanes Dausab et d'autres, du chef Hosea 
Kutako, de MM. Wilhelm Heyn et Joachim 
Seegert, et de M. Jacobus Beukes, concer• 
nant le Territoire du Sud-Ouest Africain 

L' Assemblce generate, 
Ayant acccpte· l'avis consultatif de la Cour interna

tionale de Justice1, en date du 11 juillet 1950, sur la 
question du Sud-Ouest Africain, 

Ayant habilite, par sa resolution 749 A (VIII) du 
28 novembre 1953, le Comite du Sud-Ouest Africain 
iL examiner les petitions en se conformant a la pro
cedure du regime des mandats de la Societe des 
Nations, 

Ayant re,u du Comite du Sud-Ouest Africain un 
rapport!!, prepare sans !'assistance de la Puissance 

I Statut in.tcrnational cfo Sud-Oucst Africain, avi.s consultatif: 
C.l.J., Rcc11eil 1950, p. 128. 

2 Doe11111ents officiels de l'Assemblee genera,le, dou1ie1M ses-
sion, SttPf'leme,it No 12 (A/3626), chap. VI, sect. A. 

3 !hid., S1tpplJmcnt .Vo 12 (A/3626), annexe VI. 
• lh:'d., annexe VII. 
~ !/,id., S«/>l'limrnt No 12 (A/3626), chap. VI, sect. B et C. 

mandataire, concernant une petition du 10 octobre 
1956 emanant de M. J ohanes Dausab et d'autres, de 
la reserve indigene des Hoachanas0 , une petition du 
30 octobre 1956 et des communications y relatives des 
28 mai et 26 juin 1957 emanant du chef Hosea 
Kutako7, une petition du 3 janvier 1957 et une com
munication y relative du 16 mars 1957 emanant de 
MM. Wilhelm Heyn et Joachim Seegert8, et une 
petition du 27 mars 1957 emanant de M. Jacobus 
Beukes, de la communaute des Rehoboths9, 

N otant que ces petitions et communications soulevent 
des questions relatives a divers aspects de }'adminis
tration du Territoire du Sud-Ouest Africain et de la 
situation dans le Territoire, sur lesquelles le Comite 
a presente un rapport, 

Decide d'appeler }'attention des petitionnaires sur le 
rapport et Jes observations que le Comite du Sud-Ouest 
Africain a presentes a I' Assemblee generale, !ors de 
sa douzieme session, au sujet de la situation clans le 
Territoire et sur Jes mesures que l' Assemblee a prises 
sur le vu dudit rapport. 

709eme seance pleniere, 
25 octobre 1957. 

1140 (XII). Situation dans le Territoire du Sud
Ouest Af ricain 

L' Assemblee generate, 
Ayant examine le quatrieme rapport10 qui lui a ete 

presente, conformement a sa resolution 749 A (VIII) 
du 28 novembre 1953, par le Comite du Sud-Ouest 
Africain, 

1. Exprime sa satisfaction des travaux accomplis 
par le Comite du Sud-Ouest Africain ; 

2. Approiive le rapport du Comite11 sur la situation 
dans le Territoire du Sud-Ouest Africain. 

709eme seance plenicre, 
2.5 octobre 1957. 

ll41 (XII). Statut du Territoire du Sud-Ouest 
Africain 

L' Assemblee generale, 
Ayant recommande, par ses resolutions 65 (I) du 

14 decembre 1946, 141 (II) du ler novembre 1947, 
227 (III) du 26 novembre 1948, 337 (IV) du 6 
decembre 1949, 449 B (V) du 13 decembre 1950, 
570 B (VI) du 19 janvier 1952, 749 B (VIII) du 
28 novembre 1953, 852 (IX) du 23 novembre 1954, 
940 (X) du 3 decembre 1955 et 1055 (XI) du 26 
fevrier 1957, de placer sous le regime international 
de tutelle le Territoire sous mandat du Sud-Ouest Afri
cain, et ayant invite a plusieurs reprises le Gouver
nement de !'Union Sud-Africaine a soumettre a l'exa
men de l' Assemblee generale un accord de tutelle pour 
le Sud-Ouest Africain, 

Ayant accepte, par sa resolution 449 A (V) du 
13 decembre 1950, l'avis consultatif de la Cour inter
nationale de Justice1, en date du 11 juillet 1950, sur 
la question du Sud-Ouest Africain, 

Considerant que toils les territoires sous mandat qui 
n'ont pas accede a l'independance ont ete places sous 

e ibid., Supplement No 12 (A/3626), annexe IX. 
7 Ibid., annexe X. 
8 /bid., annexe XI. 
9 /bid .• annexe XII. 
10 Ibid., Supplement No 12 (A/3626). 
11 [bid., Supplement No 12 (A/3626), annexe I. 
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le regune international de tutelle, conformement au 
Chapitre XII de la Charte des Nations Unies, a la 
seule exception du Territoire du Sud-Ouest Africain, 

l. Rcitert? ses resolutions 65 (I) du 14 decembre 
1946, 141 (II) du ler novembre 1947, 227 (III) du 
26 novembre 1948, 337 (IV) du 6 decembre 1949, 
449 B (V) du 13 decembre 1950, 570 B (VI) du 
19 janvier 1952, 749 B (VIII) du 28 novembre 1953, 
852 (IX) du 23 noveinbre 1954, 940 (X) du 3 decem
bre 1955 et 1055 ( XI) du 26 fevrier 1957, clans les
quelles elle recommandait de placer le Territoire du 
Sud-Ouest Africain sous le regime international de 
tutelle; 

2. Affirme que, clans l'etat actuel du developpement 
politique et economique du Sud-Ouest Africain, la 
fac;on normale de modifier le statut international du 
Territoire est de le placer sous le regime international 
de tutelle au moyen d'un accord de tutelle conclu con
formement aux dispositions du Chapitre, XII de la 
Charte des Nations Unies. 

709eme seance pleniere, 
25 octobre 1957. 

1142 (XII), Action juritlique permettant d'assu
rer le respect des obligations assumees par 
l'Union Sud-Africaine en ce qui concerne le 
Territoire du Sud-Ouest Africain 

A 
L' Assemblee gencrale, 
Rappe/ant que, par sa resolution 449 A (V) du 

13 decembre 1950, elle a accepte l'avis de la Cour 
internationale de Justice1, en date du 11 juillet 1950, 
aux termes duquel : 

a) Le Sud-Ouest Africain est un territoire soumis 
au Mandat international assume par !'Union Sud
Africaine le 17 decembre 1920, 

b) L'Union Sud-Africaine continue a etre soumise 
aux obligations internationales enoncees a I' Article 22 
du Pacte de la Societe des Nations et au Mandat pour 
le Sud-Ouest Africain, Jes fonctions de controle devant 
etre exercees par Jes Nations Unies, 

C) La reference a la Cour permanente de Justice 
internationale doit etre remplacee par la reference a 
la Cour internationale de Justice, conformement a 
!'article 7 du Mandat et a I' Article 37 du Statut de la 
Cour internationale de Justice, 

Rappelant cgalement que, par sa resolution 1060 
(XI) du 26 fevrier 1957, elle a demande au Comite 
du Sud-Quest Africain d'etudier quelle est !'action 
juridique permettant d'assurer que !'Union Sud
Africaine s'acquitte des obligations qu'elle a assumee~ 
en vertu du Mandat pour le Sud-Ouest Africain, 

Ayant re,u le rapport special du Comite12 sur l'etude 
mentionnee au paragraphe precedent, 

l. Felicite le Comite du Sud-Quest Africain de son 
utile rapport ; 

2. Note avec un prof ond regret que: 
a) L'Union Sud-Africaine soutient que, le Mandat 

etant "caduc", elle n'a aucune obligation dont !'Orga
nisation des Nations Unies puisse connaitre; 

b) L'Union Sud-Africaine n'a pas envoye de rap
ports annuels a !'Organisation des Nations Unies con
formement a 1' Article 22 du Pacte de la Societe des 
Nations, a !'article 6 du Mand.at et a la. resolution 

12 Ibid., Supplement No 12A (A/3625). 

449 A ( V) de I' Assemblee generale, en date du 
13 decembre 1950; 

3. Aj,pelle l'attcntion des Etats Membres sur le 
fait que l'Union Sud-Africaine n'a pas envoye de rap
ports annuels a !'Organisation des Nations Unies, et 
sur !'action juridique prevue a !'article 7 du Man_dat 
envisage conjointement avec !'Article 37 du Statut de 
la Cour internationale de Justice; 

4. Decide de reprendre, a sa treizieme session, 
l'examen du rapport special du Comite du Sud-Ouest 
Africain. 

B 
L'Assemblee gencrale, 

709eme seance plcnicre, 
25 octobre 1957. 

N otant avec regret que, clans son rapport, le Comite 
du Sud-Ouest Africain considere que la situation ac
tuelle du Territoire du Sud-Ouest Africain et !'orien
tation donnee a son administration creent un etat de 
chases contraire au regime des mandats, a la Charte 
des Nations Unies, a la Declaration universelle des 
droits de l'homme, aux avis consultatifs de la Cour 
internationale de Justice et aux resolutions de l'As
semblee generale18, 

N otant egalement que, clans son rapport special, le 
Comite du Sud-Quest Africain a declare que des 
demandes d'avis consultatif adressees a la Cour interna
tionale de Justice peuvent porter sur le point de savoir 
si tel ou tel acte de la Pttissance mandataire est con
forme aux obligations qu'elle a assumees14, 

Demande au Comite du Sud-Ouest Africain d'etudier 
plus en detail la possibilite d'obtenir de la Cour interna
tionale de Justice des a vis consultatifs en ce qui con
cerne }'administration du Territoire du Sud-Quest 
Africain et de faire, clans son prochain rapport, des 
recommandations touchant les actes de !'administration 
que !'on pourrait utilement signaler a la Cour pour Jui 
demander s'ils sont compatibles ou non avec I' Article 22 
du Pacte de la Societe des Nations, le Mandat ()Our 
le Sud-Ouest Africain et la Charte des Nations Umes. 

709eme seance plcniere, 
25 octobre 1957. 

1143 (XII). Creation d'un Comite de boos offices 
pour le Sud-Ouest Africain 

L' Assemblee generate, 
Rappelant Jes efforts anterieurs qu'elle a faits pour 

parvenir a un reglement avec l'Union Sud-Africaine au 
sujet du statut du Sud-Ouest Africain, notamrr.ent aux 
termes de la resolution 449 A (V) du 13 d:•cemhre 
1950 creant a cet effet un comite special, de 1a reso
lution 570 A (VI) du 19 janvier 1952 constituant a 
nouveau ce · comite special, de la resolution i 49 A 
(VIII) du 28 novembre 1953 creant le Comite du 
Sud-Quest Africain et de la resolution 1059 ( X I) du 
26 fevrier 1957 demandant !'intervention du Secretaire 
general en vue de parvenir, par voie de negociation 
avec l'Union Sud-Africaine, a un accord concernant 
le Territoire du Sud-Ouest Africain qui soit fonde sur 
le statut international confere a ce territoire par le 
Mandat de la Societe des Nations en date du 17 
decembre 1920, 

18 Jbid., Supplement No 12 (A/3626), par. 161. 
a Ibid., Supplemmt No 12A (A/3625), par. 18. 


